
 

DÉCISION DU MAIRE 
(Application de l’article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales) 
 

N° 2025/57 
1.4 – Autres types de contrats 
Approbation de l’offre de la société XP FIBRE concernant des travaux 
d’enfouissement du réseau FTTH situé rue de l’enclos TR2 – 13450 GRANS 

 
 
 
 
Le Maire de la Commune de GRANS, 
 

Vu la délibération n° 2022/71 du 4 avril 2022 donnant délégation au Maire pour une partie des matières énumérées à 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment pour la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés publics n’excédant pas 90 000,00 euros HT (quatre-vingt-dix mille euros), 
 

Considérant la volonté de la Commune d’effectuer des travaux d’enfouissement du réseau FTTH situé rue de l’enclos 
TR2- 13450 GRANS, 
 

Vu la proposition n° DEV-TRAV-409647 du 14 novembre 2024 de la société XP FIBRE, enregistrée en Mairie le 8 aout 
2025 sous la référence n°2025-2803,  
 

Considérant que l’offre de la société XP FIBRE correspond au besoin exprimé par la Commune et est économiquement 
avantageuse, 
 
 

DECIDE 
 

Article 1er : 
D’approuver l’offre de la société XP FIBRE, sise 389 Avenue du club hippique Bâtiment Le Sulky, 13097 AIX-EN-
PROVENCE CEDEX 2, relative aux travaux d’enfouissement du réseau FTTH situé rue de l’enclos TR2 – 13450 
GRANS pour un montant de 6 664,11 € HT (six mille six cent soixante-quatre euros et onze centimes Hors taxes), soit 
7 996,93 € TTC (sept mille neuf cent quatre-vingt-seize euros et quatre-vingt-treize centimes toutes taxes comprises). 
 

Article 2 
Le contrat est conclu à compter de sa notification jusqu’à l’achèvement des prestations. 
 

Article 3 : 
Les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif. 
 

Article 4 : 
Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur des Services Techniques sont chargés de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée conformément à la loi et fera l’objet d’une ampliation à Monsieur le 
sous-préfet d’Istres, aux services techniques, au service Commande Publique et au service des Finances. 
 

 
Conformément à l’article R421-1 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE, sis 31 rue 
Jean François Leca – 13002 MARSEILLE (tél. : 04.91.13.48.13 / Courriel : greffe.ta-marseille@juradm.fr) dans un délai de deux (02) mois à compter de sa publication. Un recours 
administratif est également possible auprès de l’autorité du présent acte dans le délai de deux (02) mois à compter de sa pub lication. Cette démarche prolonge le délai de recours 
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux (02) mois suivant la notification de la décision de rejet express du recours administratif ou à compter  de la date d’expiration du délai de 
réponse de deux mois dont disposait l’autorité signataire, en cas de rejet implicite dudit recours. Toute saisine du Tribunal  Administratif de MARSEILLE peut s’opérer par voie postale, soit 
par voie électronique à partir de l’application internet « Télérecours citoyens » accessible par le site de téléprocédures : http:// www.telerecours.fr/ 
 

  
  

 Fait à GRANS, le 12 aout 2025 
 Publié le  

Le Maire,  

Philippe LEANDRI 
 

Signé par : Philippe LEANDRI
Date : 12/08/2025
Qualité : SIGNATURE
DOCUMENTS ACTES

Envoyé en préfecture le 12/08/2025

Reçu en préfecture le 12/08/2025

Publié le 

ID : 013-211300447-20250812-DM_2025_57-AU

13/08/2025

13/08/2025



Agence

Interlocuteur

Code service

Libellé Service

N° de TVA intracommunautaire Nom

N° de SIRET Mail

Code APE ou NAF Téléphone

N° d'engagement

N° de marché Nom

Mail

Nom interlocuteur Téléphone

Mail

Téléphone

Facture à déposer sous CHORUS OUI NON

Si oui, références à rappeler sur la facture

N° Devis 

Date Devis :

MONTANT HT

525,00 €

Dépose équipements et cables - 140ML - 3 équipements 216,45 €

Reprise des abonnés 2 421,44 €

cable optique 24FO - 115 ML (inclus préparation et les épissurages) 1 659,42 €

cable optique 48FO - 100 ML (inclus préparation et les épissurages) 1 106,68 €

Boites optiques 735,12 €

6 664,11 €

TVA % : 20 1 332,82 €

7 996,93 €

Validité de l'offre : 3 mois

Conditions de règlement : Fin de travaux, à réception de facture

Partie à remplir par le Client :

Date

Signature précédée de la mention "bon pour accord" Cachet

XP FIBRE

Siège social : 124 boulevard de Verdun 92400 Courbevoie

SASU au capital de 1 697 010 052 € - RCS Paris 844 717 587 - N° de TVA intracommunautaire : FR 31 844717587

N° Siret :  / RIB IBAN : FR76 3000 3031 7500 0204 5093 534

Pour les T.V.A à 10% merci de remplir le formulaire en pièce jointe

ZONES OBLIGATOIRES A COMPLETER ET A RETOURNER PAR COURRIEL

Mairie de Grans - centre technique municipal - Bd 

Victor Jauffret 13450 Grans

FR48211300447

21 130 044 700 011

//

06 72 38 41 65 / 04 90 45 14 60

06 81 49 77 71

NATURE DES TRAVAUX

Objet 

Lieu exécution Rue de l'enclos TR2 - 13450 - GRANS

M. Laurent BENAZECH

l.benazech@grans.fr

Informations Client

Informations

MONTANT TOTAL HT

TOTAL TVA

MONTANT TOTAL TTC

DESIGNATION

Etude

Enfouissement du réseau FTTH XPFIBRE

COMMUNE DE GRANS
Aix en Provence

389 Avenue du Club Hippique

Batiment Le Sulky

13097 Aix en Provence cedex 2

06 58 54 31 01

DEV-TRAV-409647

14/11/2024

Adresse

DEVIS TRAVAUX 

Adresse

//
//

Contact Facturation

M. SOLER Patrick

Chargé d'affaires techniques

M. Alexandre BEAUMOND

alexandre.beaumond.prestataire@xpfibre.com

A l'attention de Mme LAUER / GARCIA

//

//

patrick.soler@sfr.com

Interlocuteurs Techniques

Chef de projet

Raison sociale

13/08/2025

13/08/2025

Philippe LEANDRI, Maire de Grans
dûment habilité par décision n°2025/57 
"Bon pour accord"
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